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Décret Générale colonial

Décret n° 47-1317  portant exTension aux militaires a solde men-
suelle des armées de terre, de mer et de far. en service dans 
les territoires relevant du ministère de la France d outre mer et 
en Chine de l’indemnité provisionnelle instituée par le décret n’ 
17-117 du 16 janvier 1947.
n° 47-1317

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

15 juillet 1947

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1947
Date  du numéro

30 septembre 1947

V I S A S

Le Président du Conseil des Ministres. Sur le rapport du Ministre de la France d’outre-mer, du Ministre des finances et du 

Ministre de la guerre.

Vu l’ordonnance n » 45-1380 du 23 juin 1945 portant réforme générale du régime de solde des militaires et assimilés des armées 

de terre, de mer et de l’air: Vu la loi n » 45-456 du 19 mars 1946 tendant au classement comme département français de 

la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion : Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur 

la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et métropolitaines à la charge du Département des colonies et 

les taxes qui l’ont modifié: Vu le décret n° 454157 du 28 décembre 1945 fixant le régime de solde des troupes coloniales et 

métropolitaines à la charge du Département des colonies

Vu le décret n o 46-2264 du 12 octobre 1946 fixant le régime de solde des militaires de l’armée de mer en service à terre aux 

colonies et en Extrême-Orient, ou en service à la mer hors de France ou d’Afrique du Nord : Vu le décret n° 46-713 du 8 avril 

1946fixant le régime de solde des militaires de l’armée de l’air en service aux colonies

Vu le décret n » 47-147 du IG janvier 1947 portant attribution d’une indemnité provisionnelle aux fonctionnaires civils et militaires, 

agents et ouvriers de l’État : Le Conseil des Ministres entendu :

T E X T E  I N T É G R A L

Art.1 er. —Le bénéfice de l’allocation provisionnelle attribuée par le décret n° 47-147 du 16 janvier 1947 aux fonctionnaire , 

agents et ouvriers de l’Etat en service sur le territoire de la France métropolitaine est étendu, à compter du 1er janvier 1947, 

suivant les modalités prévues aux articles ci-après, aux militaires à solde mensuelle des armées de terre, de mer et de l’air, 

en service dans les territoires relevant du ministère de la France d’outre-mer et en Chine.

Art. 2

—Pour les militaires en service dans les territoires autres (pie les départements créés par la loi n” IG 456 du 19 mars 1947 

susvisée, les taux appliqués sont ceux fixés par le décret n » 47-147 du 16  janvier 1947 pour les personnes en service à Paris. 
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Pour les militaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion, les 

taux appliqués sont ceux fixés pour 1er personnels en service dans les chefs lieux de département et dans les autres localités 

non expressément désignées. Pour l’application de la présente disposition sont considérés comme chefs lieux de département 

: —à la Martinique :Fort-de-France; —à la Guadeloupe : Pointe-à-Pitre; —à la Guyane : Cayenne; —à la Réunion : Saint-Denis. 

Art. Pour les territoires n’appartenant pas à la zone du franc métropolitain, le montant de l’indemnité provisionnelle à verser 

aux intéressés est déterminé par conversion en monnaie locale des taux fixés par le décret du 1G janvier 1947, conformément 

aux parités résultant de la réforme monétaire des 25 et 26 décembre 1945.

Art. 4

L’allocation provisionnelle accordée par le présent décret n’est pas majorée de la prime d’expatriation ou de la majoration 

colonia le.

Art. 5

—L’allocation provisionnelle est attribuée aux militaires visés à l’article  du présent décret suivant les modalités applicables 

aux militaires de même grade et échelon en service en France. Elle est réduite ou supprimée dans les mêmes conditions.

Art. 6

L’allocation provisionnelle peut être déléguée dans les mêmes proportions que la solde.

Art. 7

—Le Ministre de la France d’outre-mer, le Ministre de la guerre, le Ministre de la marine, le Ministre de l’air et  Ministre de l’air 

des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel  la 

République  française et inséré au journal officiel du ministère de la France d’outre-mer.

Paul RAMADIER.Par le Président du Conseil des Ministres :Le Ministre de hf France d’outn -mer,Marins MOUTET.Le 
Ministre de la guerre,Paul COSTE-FLORET.Le Ministre de la marine,Louis JACQUINOT.Le Ministre de l’air.André 
MAROSELLI.Le Ministre des finances,SCHUMAN,
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